Pacs avec un enfant d'un premier union

Par raphael, le 06/06/2009 a 23:39

Bonjour,rn rn Séparé avec un enfant, je souhaiterais me pacser. A mon déces, je voudrais que
ma compagne de pacs puisse continuer a profiter gratuitement de notre bien immobilier et que
mon fils hérite de ma part seulement a son décés. Comment dois-je procéder ?rnMerci
d'avance pour votre réponse.
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